CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI  30 AVRIL 2009  à  20 HEURES 30

	Effectif Légal : 19  /  En exercice :
	19

	Présents à la Séance :
	15

	Absents :
	04

	Votants (dont  03 procurations)
	18


Le Conseil Municipal de la Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS, régulièrement convoqué, s'est réuni le     JEUDI 30 AVRIL  2009 à 20 heures 30, à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS  sous la présidence de Monsieur Frédéric DUBOUIS, Maire.  Monsieur Jacques GRANDJEAN,  Conseiller Municipal, a été nommé secrétaire de séance.

	MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	PRÉSENT
	EXCUSÉ
	POUVOIR À
	ABSENT

	1. M. DUBOUIS Frédéric, Maire
	(
	
	
	

	2. M. ROMARY Laurent, 1e Adjoint
	(
	
	
	

	3. M. COURTIER Jean-Louis, 2e Adjoint
	
	(
	Mme Marie-Françoise DUCHÊNE
	

	4. M. MATHIEU Gilbert, 3ème Adjoint
	(
	
	
	

	5. M. LEHNERT Philippe, 4ème Adjoint
	(
	
	
	

	6. M. BARBAUX Robert Marie, 5ème Adjoint
	(
	
	
	

	7. Mme DAVAL Marie-Thérèse, Conseiller Municipal
	
	(
	M. Robert Marie BARBAUX
	

	8. M. MARTIN Jean-Pierre, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	9. M. GRANDJEAN Jacques, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	10. M. BONNARD Marcel, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	11. M. BARBAUX Robert (Marie) Joseph, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	12. Mme COLLAS Valérie, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	13. M. MANSUY Guy, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	14. M. GÉHIN Patrick, Conseiller Municipal
	
	(
	
	

	15. M. CORNU Jean, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	16. Mme DUCHÊNE Marie-Françoise, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	17. M. BARON Dominique, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	18. Mme LOHMANN Marcelle, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	19. Mme SCHMIDT Hélène, Conseiller Municipal
	
	(
	M. Frédéric DUBOUIS
	




L’Ordre du jour était le suivant :

N° 44
Adoption du procès-verbal de la séance du Lundi 30 Mars 2009  
  

N° 45
Prêt du petit train touristique au Comité des Fêtes de Fougerolles


N° 46
Subventions aux associations 

N° 47
Attribution de subventions 

N° 48
Subvention exceptionnelle 

N° 49
Séisme de L’AQUILA 

N° 50
Rémunération du personnel des parkings des Puces et Brocantes

N° 51
Budget assainissement - Programme d’investissements 2009 - Demandes de subventions 

N° 52
Budget de l’eau - Programme d’investissements 2009 - Demandes de subventions 

N° 53
Décision modificative n° 1 au Budget Principal 

N° 54
Décision modificative n° 1 au Budget de l’Animation 

N° 55
Convention d’étude avec le CNRS 

N° 56
Délégation de service public du Casino - Application de l’article 13 du cahier des charges  - reportée -
N° 57
Budget de l’eau - Travaux Rue Fulton 

N° 58
Programme « PARCS »  
N° 59
Programme « ESPACE BERLIOZ » - reportée -
N° 60
Délibération instituant le principe de la PVR sur le territoire communal  - reportée -
N° 61
Questions Diverses :

1. Électrification rurale – Génie civil du réseau téléphonique Promenade Magdeleine 
2. Convention d'occupation du mini-golf.

Délibération n° 44/2009

Adoption du procès-verbal de la séance du Lundi 30 Mars 2009
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADOPTE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 30 Mars 2009.



Délibération n° 45/2009

Prêt du petit train touristique au Comité des Fêtes de Fougerolles
Monsieur le Maire informe que le comité des fêtes de Fougerolles a sollicité le prêt du petit train touristique pour une manifestation prévue à Fougerolles le 05 juillet 2009.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE de prêter le petit train touristique et de mettre à disposition un chauffeur pour cette occasion.

AUTORISE l’émission d’un titre pour un montant de 300 €TTC pour couvrir les frais occasionnés par ce prêt.



Délibération n° 46/2009

Subventions aux associations
Le Budget Primitif 2009 n’a pas identifié individuellement les associations locales bénéficiaires de subventions.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité : ALLOUE les subventions suivantes :

	
	
	

	2009

	ADMR
	1 300,00
	

	ADMR (participation au loyer du local)
	900,00
	

	AFN
	150.00
	

	Age d'or
	350,00
	R J Barbaux

	ARHPS
	60,00
	

	Art et Histoire
	1 500,00
	

	ASP
	3 800,00
	L Romary - G Mathieu

	Badminton
	2 300,00
	

	BCD
	1 300,00
	V Collas

	Bibliothèque
	500,00
	

	Bonne humeur
	350,00
	

	Chorale Triolet
	250,00
	

	Jeanne d'Arc
	13 000,00
	P Lehnert - D Baron – M Lohmann

	Légion Vosgienne
	150,00
	J Cornu - R J Barbaux

	Pays du Chalot
	150,00
	

	Jardins en Terrasses
	15 000,00
	J L Courtier – G Mansuy - MT Daval – H Schmidt

	MPT
	1 200,00
	

	MPT PAJ
	9200,00
	

	Rhin Danube
	150,00
	

	Piomères
	1 750,00
	MT Daval

	Sapeurs Pompiers
	1 200.00
	

	Tir
	1 200,00
	

	Tennis
	1 000,00
	

	TOTAL
	 56 760.00
	


DIT que les crédits budgétaires correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2009.

PRÉCISE que les personnes mentionnées en face des associations n’ont participé ni au débat, ni au vote.

PRÉCISE que les subventions allouées à la Maison pour tous, dans le cadre de l’activité Plombières Animation Jeunesse, et à l’Association « Les Jardins en terrasse » seront versées sur présentation  de justificatifs des dépenses à hauteur de :

2 300 € par trimestre à la Maison pour tous 

5 000 € tous les quatre mois à l’Association « Les Jardins en Terrasse ». 



Délibération n° 47/2009

Attribution de subventions 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ALLOUE les subventions suivantes :

Amicale des employés municipaux



6 600.00 €

Paroisse, pour participation aux frais de chauffage

1 600.00 €.

PRECISE que Laurent Romary n’a participé ni au débat, ni au vote pour ce qui concerne l’attribution de la subvention à l’Amicale des employés municipaux.



Délibération n°  48 /2009

Subvention exceptionnelle
Messieurs Jean Cornu et Robert Joseph Barbaux ne participent ni au débat ni au vote. 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ALLOUE une subvention exceptionnelle de 450 € à l’association AFN en raison d’un voyage à VERDUN pour les jeunes porte-drapeaux dans le cadre de leurs participations aux journées patriotiques.


Délibération n° 49 /2009

Séisme de L’AQUILA
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ALLOUE une dotation de 150 € à l'Association du "Carrefour des Communes" suite au séisme de L’AQUILA. 



Délibération n° 50/2009

Rémunération du personnel des parkings des PUCES et BROCANTES
Monsieur le Maire informe que le 4° dimanche de chaque mois, d’avril à octobre inclus, aura lieu une manifestation "PUCES et BROCANTES" à PLOMBIERES-LES-BAINS. 

Monsieur le Maire propose de recruter 2 personnes pour placer les voitures sur le parking « Promenade de Mesdames » prévu à cet effet.

Considérant que les prestations ci-dessus visées présentent :

· Un caractère de discontinuité, les tâches effectuées ne correspondent pas à un emploi permanent.

· Les dites prestations pourraient être rémunérées sous la forme de vacation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :

FIXE à 12,50 € la vacation horaire brute correspondant au stationnement des véhicules, Promenade de Mesdames, lors des manifestations "PUCES et BROCANTES" 

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les arrêtés.



Délibération n° 51/2009

Budget assainissement – programme d’investissements 2009 – demandes de subventions

Monsieur le Maire expose que les programmes d’investissements suivants, inscrits au Budget Primitif 2009, sont susceptibles de bénéficier de subventions :

	 
	Programme
	Montant TTC

	Chemin des Genêts
	14 / 2315
	42 000 €

	Étude préalable station d’épuration
	14 / 203
	30 000 €


Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DÉCIDE de l’ensemble de ces acquisitions et de ces travaux.

SOLLICITE les meilleures subventions possibles du Conseil Général des Vosges et de l’Agence de l’eau.



Délibération n° 52/2009

Budget de l’Eau - Programme d’investissements 2009 - Demandes de subventions

Monsieur le Maire expose que les programmes d’investissements suivants, inscrits au Budget Primitif 2009, sont susceptibles de bénéficier de subventions :

	 
	Programme
	Montant TTC

	Travaux sur conduites – création de réseaux

d’eau potable

Chemin des Genêts
	63 / 2315
	25 000 €

	Changement de branchement plomb


	64
	10 000 €


Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DÉCIDE de l’ensemble de ces acquisitions et de ces travaux.

SOLLICITE les meilleures subventions possibles du Conseil Général des Vosges et de l’Agence de l’Eau.


Délibération n°  53 /2009

Décision modificative n° 1 au Budget Principal
Monsieur le Maire propose l’achat de fournitures et la réalisation des travaux suivants :

· Réfection partielle d’un mur de soutènement situé le long de la cour Saint Augustin. 

· Achat de mobilier pour la Mairie

· Requalification des tennis du Parc

Par ailleurs, il est nécessaire de modifier le montant des amortissements à prévoir au compte de recette d’investissement  : 040/2808.   

Les crédits budgétaires doivent être ajustés.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité (sauf une opposition de M. L. ROMARY pour le programme "Tennis")
VOTE la décision modificative n° 1 suivante au Budget Principal :

Investissement / Dépenses – programme 411 MOBILIER MAIRIE – Article 2184 -
+ 10000.00 €

Investissement / Dépenses – programme 454 MUR – Article 2315 -


+   4520.88 €

Investissement / Dépenses – programme 58 TENNIS – Article 2315 -


+  15000.00 €

Investissement / Recette – Chapitre 040  - Article 2808 - 



-    8 013.23 €

Investissement  / Dépenses – article 020 Dépenses imprévues



-  37 534.11 € 

DÉCIDE de l’ensemble de ces acquisitions et de ces travaux.


Délibération n°  54/2009

Décision modificative n° 1 au Budget de l’Animation
Monsieur le Maire propose l’achat de 6 chalets en bois d’occasion pour un montant total prévisionnel de 2520 €TTC et précise que la livraison sera confiée à un professionnel pour un montant prévisionnel de 1480 €TTC .
Les crédits budgétaires doivent être ajustés.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

VOTE la décision modificative n° 1 suivante au Budget de l’Animation :

Dépenses – programme 80 – CHALETS – Article 2153 -



+ 4000.00 €

Dépenses – programme 12 - ESPACE BERLIOZ– Article 2315 - :


-  4000.00 € 

DÉCIDE de ces acquisitions.


Délibération n°  55 /2009

Convention d’étude avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS)
Le Centre National de la Recherche Scientifique va effectuer une étude sur les effets biologiques de l’eau thermale de Plombières versus le trioxide d’arsenic sur des cellules tumorales et des pathologies auto-immunes.

Un contrat de collaboration de recherche d’une durée de 36 mois doit être signé entre les trois parties concernées : la Compagnie Thermale de Plombières-Les-Bains, la Commune de Plombières-Les-Bains et le CNRS.

Le coût total de l’étude s’élève à    280.205 € TTC dont 135.000 € TTC sont à la charge de la Compagnie Thermale et de la Commune selon la répartition suivante :

- Compagnie Thermale

           90.000 €

- Commune


          45.000 €.

Le versement de la part communale s’effectuera selon trois versements :

· 15.000 € à la signature du contrat

· 15.000 € le 15 Janvier 2010

· 15.000 € le 15 Janvier 2011.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité (sauf abstentions de MM CORNU et MARTIN ainsi que la non participation au débat et vote de Mesdames DUCHÊNE et SCHMIDT) :

AUTORISE la signature par le Maire ou l’Adjoint Délégué, du contrat de collaboration de recherche  entre le CNRS, la  Compagnie Thermale de Plombières-Les-Bains et la Commune de Plombières-les-Bains.

PREND en charge la participation communale pour un montant total de 45.000 € TTC qui sera versée au CNRS selon l’échéancier ci-dessus.

PRÉCISE que les crédits nécessaires au règlement du premier versement ont été inscrits au Budget Principal 2009.




Délibération n°  56 /2009

Délégation de service public du Casino – Application de l’article 13 du Cahier des Charges
- reportée -



Délibération n° 57/2009

Budget de l’eau – Travaux Rue Fulton

Monsieur le Maire expose que des travaux ont été réalisés Rue Fulton.

La Commune a profité de fouilles réalisées par Mme GHANEM pour étendre le réseau d’eau.

Mme GHANEM demande une participation de la commune aux frais de terrassement. Le montant total des terrassements s’élève à 4 058,87€.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE de participer financièrement aux travaux de terrassement.

FIXE la participation de la mairie à 1000 €.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire.


Délibération n°  58 /2009

Programme « PARCS »
Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes des trois Rivières a mandaté, en 2005, l’Atelier d’Etudes et de Conception Paysagère ELIANE HOUILLON pour réaliser une étude globale pour la définition d’un plan de mise en valeur des Parcs Impérial et Tivoli.

Un montant prévisionnel des travaux a été estimé à cette occasion à environ 2 100 000 €TTC

Après actualisation, ce montant s’élève a 2 275 000 €TTC

Le calendrier prévisionnel de réalisation des travaux pourrait se dérouler sur 10 années (10 tranches de 227 500 €TTC) avec une première tranche en 2009, déjà inscrite au Budget Primitif pour un montant de 215 709.74 €TTC : 

Cascade : 





186 907.74 €TTC

Parc animalier : 




  14 000.00 €TTC

Requalification des tennis du Parc Impérial : 
  15 000.00 €TTC

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

APPROUVE le calendrier de réalisation tel que proposé ci-dessus

SOLLICITE une subvention à la RÉGION LORRAINE et du CONSEIL GÉNÉRAL DES VOSGES pour le co-financement de ce projet.
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire.



Délibération n°  59 /2009

Programme « ESPACE BERLIOZ »
- reportée -



Délibération n°  60 /2009

Délibération instituant le principe de la PVR sur le territoire communal
- reportée -



Délibération n°  61-1 /2009

Questions Diverses : Électrification rurale – Génie civil du réseau téléphonique Promenade Magdeleine
Monsieur le Maire présente le projet d'enfouissement du réseau téléphonique Promenade Magdeleine.

Monsieur le Maire précise que, dans le cadre d'un enfouissement de réseau, France Télécom fournit le matériel (fourreaux et chambres) et que le Syndicat Mixte Départemental d'Électricité des Vosges réalise le génie civil. Par application de la décision du Comité du Syndicat Mixte Départemental d'Électricité des Vosges du 20 décembre 2007, le Syndicat finance la surlargeur de fouille (ouverture de la fouille, matériaux) et la Commune finance la fourniture du matériel non fourni par France Télécom (fourreaux et regards interface pour la reprise des branchements) et la pose de la totalité du matériel.

Monsieur le Maire indique que le montant de ce projet s'élève à 4.200,00 € TTC et que la participation de la Commune, selon la répartition citée ci-dessus s'élève à 288,83 €.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité :

APPROUVE le projet tel qu'il est présenté.

AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Mixte Départemental d'Électricité des Vosges, maître d'ouvrage.
S'ENGAGE Ă VERSER au Syndicat Mixte Départemental d'Électricité des Vosges le montant de sa participation, dès que la demande lui en sera faite.


Délibération n°  61-2 /2009

Questions Diverses : Convention d'occupation du mini-golf
Monsieur le Maire expose que la Commune a souhaité mettre en valeur son domaine public en dynamisant l'activité économique générée par le mini-golf situé dans le Parc Impérial de Plombières-Les-Bains.

Il précise que, le cadre des délégations qui lui ont été confiées, il a été amené à passer une convention d'occupation des locaux du mini-golf avec le futur exploitant Madame Nathalie SPIRKEL  moyennant une redevance annuelle de 300 € TTC.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité :

PREND ACTE de cette décision.  



	L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à  21 heures 55

	Frédéric DUBOUIS,

Maire.


	Laurent ROMARY,

1er Adjoint.
	Jean-Louis COURTIER,

2ème Adjoint.
- Excusé, pouvoir à

Marie-Françoise DUCHÊNE -

	Gilbert MATHIEU,

3ème Adjoint.


	Philippe LEHNERT,

4ème Adjoint.
	Robert Marie BARBAUX,

5ème Adjoint.

	Robert Marie Joseph BARBAUX,

Conseiller Municipal.


	Dominique BARON,

Conseiller Municipal.
	Marcel BONNARD,

Conseiller Municipal.

	Valérie COLLAS,

Conseiller Municipal.


	Jean CORNU,

Conseiller Municipal.
	Marie-Thérèse DAVAL,

Conseiller Municipal.
- Excusée, pouvoir à

Robert  Marie BARBAUX  -

	Marie-Françoise DUCHÊNE,

Conseiller Municipal.


	Patrick GÉHIN,

Conseiller Municipal.
- Excusé -
	Jacques GRANDJEAN,

Conseiller Municipal.

	Marcelle LOHMANN,

Conseiller Municipal.


	Guy MANSUY,

Conseiller Municipal.
	Jean-Pierre MARTIN,

Conseiller Municipal.

	Hélène SCHMIDT,

Conseiller Municipal.

- Excusée, pouvoir à

Frédéric DUBOUIS  -
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